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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, substituer à la date : 

« 31 août 2023 »

la date

« 31 janvier 2024 ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à se donner le temps de mettre en œuvre la loi en donnant aux 
administrations en question un trimestre pour s’organiser.

Il n’implique de nouvelles dépenses au regard de la loi telle qu’elle est aujourd’hui mais ne fait que 
reporter la mise en œuvre de la future loi.


